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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UPOV/C/V/30. 
Original: anglais 
Date: 15 octobre 1971 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

AMENDEMENT DE LA CONVENTION 

Resolution adoptee par le Conseil 

LE CONSEIL 

Consid~ranL que, dans le but de d~terminer le montant 
de leur contribution annuelle, les Etats membres de l'Union 
pour la protection des obtentions v~g~tales ont ~t~ r~partis 
en trois classes, ce conform~ment A l'article 26.2) de la 
Convention, sign~e A Paris en 1961, qui a cr~~ ladite Union, 

Consid~rant que, conform~ment A ce m~me article, chaque 
Etat membre contribue A raison de cinq unit~s s'il appartient 
A la classe I, de trois unit~s s'il appartient A la classe II 
et d'une unit~ s'il appartient A la classe III, 

Consid~rant que, A la lumiere de l'exp~rience acquise 
depuis l'entr~e en vigueur de la Convention, le systeme pr~vu 
dans cette Convention ne permet pas une diff~renciation suf
fisante entre les Etats membres en ce qui concerne la parti
cipation relative de chacun dans le total des contributions, 

Consid~rant qu'il est souhaitable de changer au plus tOt 
les dispositions susmentionn~es, 

Consid~rant que, compte tenu du temps n~cessaire pour 
la ratification d'une telle revision de la Convention, l'en
tr~e en vigueur du texte revis~ ne peut Atre attendue avant 
plusieurs annAes, 
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1. D6cide qu'en d6rogation A !'article 27.2) de la Conven
tion une Conf6rence de revision de la Convention devrait 
avoir lieu en 19721 

2. D6cide que cette revision sera pr6par6e selon les 616-
ments qui suivent et sera limit6e aux sujets suivants : 

a) dans le but de d6ter.miner le montant des contribu
tions annuelles des Etats membres de l'Union, seront 
cr66es les cinq classes suivantes ainsi que les 
unit6s qui y correspondent 

Classe Unit6s 

I 5 
II 4 

III 3 
IV 2 
v 1 

b) A la demande d'un Etat membre ou d'un Etat deman
dant d'adh~rer Ala Convention en vertu de !'arti
cle 32 de la Convention, le Conseil peut d6cider -
dans des circonstances sp6ciales - que cet Etat ne 
paiera que la moiti~ de la contribution correspon
dant A la classe V; 

c) chaque Etat indiquera librement la classe A laquelle 
il d~sire appartenir. La Convention ne contiendra 
pas de crit~res objectifs A ce sujet, mais il est A 
esp~rer que, au besoin apr~s consultation avec le 
Secr~taire g6n6ral, les Etats concern6s feront une 
6valuation r~aliste de leurs obligations financi~res 
envers l'Union; 

d) le syst~me de la Convention selon lequel chaque Etat 
membre dispose d'une voix, sera maintenu; 

e) les droits de vote seront suspendus pour un Etat si 
le retard dans le paiement de ses contributions cor
respond au montant de la contribution dont il est rede
vable pour les deux ann6es pr6c6dentes, ou exc~de 
ledit montant A moins que, de l'avis du Conseil, le 
retard dans le paiement ne soit dQ A des circons
tances exceptionnelles et in6vitables; 

f) dans le cas d'une suspension des droits de vote, 
les autres obligations et droits de l'Etat en ques
tion seront maintenus. 
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3. Invite les actuels et futurs Etats membres qui, dans 
un syst~me qui sera plus souple A l'avenir, pourront choisir 
de contribuer sur la base d'un nombre d'unit~s dont la valeur 
se situe entre les nombres indiqu~s pour les classes exis
tantes, A augmenter volontairement - d~s 1972 - leur part 
dans le total des contributions sans pr~judice de leur choix 
final de la classe A laquelle ils voudront appartenir apr~s 
l'entr~e en vigueur de la Convention revis~e; 

4. ~ote avec satisfaction qu'en vue d'une repartition 
equitable, les Etats membres suivants ont accepte d'aug
menter leur contribution actuelle a partir de 1972 comme 
suit : 

i) Pays-Bas 
ii) Danemark 

100% 
50% 

et que la Suede, au cas ou elle adhererait a l'Union, 
accepte de payer la meme contribution que celle qui sera 
payee par le Danemark. 
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